CPOM AMP

3 catégories d’établissements : 

1- Les établissements publics ou privés de santé (hôpitaux ou cliniques)

a. Les deux CHU (x)

i. Oncofertilité

Dans le cadre de la participation à la plate forme oncofertilité, garantir  le recueil des indicateurs attendus, soit :

1. provenance des patients (ville, ES et si possible code postal)

2. spécialité du médecin adresseur

3. pathologie

4. traitement prévu

5. nombre de patients pris en charge (sexe et âge)

6. nombre de consultations d’oncofertlité

7. nombre et type d’actes mis en œuvre

ii. AMP avec don, 
Développer  l’activité d’AMP avec don,   don de sperme et don d’ovocytes

1. nombre de donneurs de sperme/ an 

2. nombre de paillettes délivrées pour AMP avec don

3. nombre de donneuses d’ovocytes /an

4. nombre de receveuses ayant bénéficié d’ovocytes issus de don  
b. Clinique x
i. Offrir, au sein de l’établissement ou par convention,  une prise en charge en assistance médicale à la procréation, sans surcoût, aux couples « à risque viral » provenant de la région PACA.

c. x (en attente de la visite fin mai)
2- Les laboratoires de biologie médicale privés associés aux établissements de santé, au nombre de 5

a. x (installé dans x)

b. x (installé dans x)

c. x (installé dans x)

d. x (installée dans x)

e. x (installé dans x) 
Concernant ces structures de biologie spécialisées en AMP, je ne vois pas d’indicateurs et d’objectifs pertinents pour ce SROS. Leur priorité absolue est l’accréditation COFRAC

3- Les laboratoires de biologie médicale isolés, qui ne pratiquent que la préparation de sperme en vue d’insémination, au nombre de 10 en PACA
Le seul objectif à leur proposer est :

Dans le cadres « coopération entre les établissements ou les différents participants à ces activités »

· L’amélioration et la formalisation des liens clinico-biologiques entre le laboratoire et les différents gynécologues  correspondants libéraux ou en établissements de santé (à préciser)
Indicateurs proposés

· nombre de réunions, staffs, de rencontres, d’échanges formalisés avec les gynécologues libéraux et les gynécologues en établissement

· nombre de dossiers refusés chaque année par le biologiste

· pourcentage de suivis 

· des tentatives d’IA, 

· des grossesses, 

· des naissances

CPOM génétique

pour la biologie spécialisée en génétique postnatale : examen des caractéristiques génétique d’une personne à des fins médicales (dont la lsite des labos est en PJ) 
Sont concernés en biologie privée  les laboratoires suivants (2 laboratoires en PACA) :

· laboratoire x  à marseille (SELAS x)

· laboratoire x marseille (qui appartient à la SELAS x)

Indicateurs : qui peuvent être mis aussi dans les CPOM des établissements de santé qui ont des laboratoires dédiés à la génétique post-natale : (il sont 19 en PACA 

· formaliser le lien clinico-biologique avec les prescripteurs et les cliniciens des disciplines médicales concernés ; 

· formaliser les liens avec les réseaux (régional, national autres) de professionnels (biologistes ou cliniciens) exerçant les activités similaires

· engagement à entrer dans la démarche d’accréditation des laboratoires pour la génétique spécialisée

· participation aux contrôles de qualité externes lorsqu’ils existent
CPOM  DPN

Pour les laboratoires privés qui ne sont pas partie d’un établissement de santé et qui ont une activité de biochimie portant sur les marqueurs sériques il faut mettre les 4 indicateurs génériques
· améliorer le taux de suivi des issues de grossesses (objectif 100%)

· formalisation des liens (convention) avec le réseau de périnatalité qui a vocation à coordonner, en lien avec le CPDPN, l’ensemble des professionnels qui concourent au DPN 

· participation des laboratoires aux contrôles externes de la qualité

· engagement du laboratoire sur la date d’entrée dans la démarche d’accréditation 

Sont concernés les laboratoires suivants (3 laboratoires en PACA) :
· laboratoire x à Avignon
· laboratoire x à Marseille (qui appartient à la SELAS x)
· laboratoire x à Nice

[image: image1.png]



